
 

Argumentaire pour la mise en place d’une formation/action autour de la 

thérapie de réseau soutenu par l’approche contextuelle et la clinique de 

concertation. 

 

Au regard de la Journée du 23 janvier 2020, des retours d’enquêtes de satisfaction et du 

« document de capitalisation d’expérimentation » (en ligne sur notre site internet), nous 

sommes conduits à rechercher un financement spécifique pour proposer le lancement, à titre 

expérimental, d’une formation/action de 5 jours sur l’année 2022 (voir devis ci joint). 

Ce financement est demandé afin de soutenir une des réponses à apporter dans le travail 

inter-secteur (social, médical, culturelle et politique) en lien avec les besoins et manques 

repérés au niveau des outils de travail en réseau. Cette expérimentation a vocation, aux yeux 

des partenaires locaux, de rendre compte de sa pertinence, déjà connu sur le territoire 

national comme à Paris, Avignon, Nice, Royan Brive-La-Gaillarde (voir prospectus de 

l’association Trampoline 19) et à l’international (Canada, Belgique, Italie, Algérie). 

De plus il a été relevé à la suite de la journée des rencontres partenariales du 23 

janvier (retours issus des ateliers) que le travail thérapeutique de réseau soutenu par 

l’approche contextuelle et la clinique de concertation à des effets attendus intéressant. 

Extraits des ateliers : 

- Une famille touchée par une « Clinique de Concertation » aura des effets sur cinq 

familles (effet boule de neige, diffusion) 

- Un travail en amont génère une économie générale sur le traitement de la situation. 

Une approche par dossier a un coût plus important que l’approche par la « Clinique 

de Concertation » : Sens, dessin de liens, se décentrer, humilité, culture commune 

- C’est avec les situations les plus difficiles qu’on avance 

- Les « Cliniques de Concertation » permettent d’aller au bout des logiques 

managériales et permettre un meilleur travail en réseau 

- Les « Cliniques de Concertation » permettent une économie générale sur la prise en 

charge du « patient » car elles permettent une meilleure articulation. L’hébergement 

d’un enfant, c’est en moyenne 65000€/an pendant 5 ans. Avec la « Clinique de 

Concertation », les séjours se réduisent d’un an à 18 mois. Le nombre d’arrêt de 

travail des professionnels diminue de 50%, ce qui amène une diminution des ruptures 

de soins 

- Plus facile d’en parler à une famille que son responsable, porte thérapeutique du 

collectif, les coûts du morcellement face aux coût des intervenants, élargir sa pratique 

professionnelle, gain de temps, dynamique réseau, créer un réseau, thérapie de réseau, 

clarté, travail facilitateur, besoin de formation 

- Innover dans la diversité des dispositifs thérapeutiques 

- Les « Cliniques de Concertation » permettent une émulsion de la créativité, le partage 

de la responsabilité 

- Facilitateur, élaboration de projet, Meilleure considération, coopérer, collaborer, 

construction et réflexion collective, explications, différence, un pas de côté, créativité, 

évaluation préparation des effets 



 

La mise en place de ce travail sera répartie sur 1 à 2 jour par trimestre dans un espace de 

formation ouvert qui sera un temps de formation didactique en fonction des besoins. 

Ainsi la présence de famille sera envisagée sur ces temps de formation/actions amenant le 

travail thérapeutique de réseau au plus près des situations avec les professionnels concernés 

dans le respect des principes régulateurs dédiés et le respect du partage d’information. 

Un lieu sera défini en lien avec les partenaires déjà existant notamment auprès de la ville, des 

établissements scolaires, ou lieu culturelle, afin d’accueillir selon les demandes, un maximum 

de personne. 

De façon pratique la participation sera gratuite et les personnes désireuses de participer à 

cette expérimentation seront amener à s’annoncer auprès du COPIL des rencontres 

partenariales organisateur de ces temps spécifiques. 

Ainsi toutes situations mettant au travail différent secteur, comme les situations complexes, 

pourront être aborder et bénéficier d’une élaboration commune dédiée. Pour exemple la 

formation/action pourra être un travail en amont au passage en GOS de la MDPH. 

 

C’est donc bien au regard de ces intérêts multiples que les membres du COPIL des Rencontres 

Partenariales (représentant des secteurs social, sanitaire, médico-social, l'éducation nationale 

et de la protection de l'enfance) font cette démarche de demande de financement 

supplémentaire pour cette année 2022. 

 

En espérant avoir pu vous fournir assez d’éléments explicatif afin d’obtenir votre soutien 

financier, nous restons néanmoins à votre disposition pour en échanger. 

 

NB : plus d’information sur la journée du 23 janvier 2020 sur le site internet des Rencontres 

Partenariales = La clinique de concertation | Les Rencontres Part. (rencontres-partenariales-fluidite-

parcours.fr)  
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